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Depuis près de trente ans, Andrée 
Ruffo consacre sa vie à défendre les 
droits des enfants.  Sa notoriété 
découle en grande partie des 
controverses qu’amènent ses prises de 
position exigeant le respect de ces 
droits. 
 
Andrée Ruffo détient une maîtrise en 
éducation des adultes, un baccalauréat 
en pédagogie, un baccalauréat ès arts 
ainsi qu’une licence en droit. 
 
En 1986, Andrée Ruffo est nommée 
juge au Tribunal de la jeunesse  
aujourd’hui devenu la Chambre de la 
jeunesse de la Cour du Québec.  
Précédant cette nomination, elle 
exerce la profession d’avocate durant 
une douzaine d’années.  En 1979, elle 
ouvre le premier bureau de pratique 
privée au Québec œuvrant 
exclusivement dans le domaine de 
l’enfance.  De 1983 à 1985, membre 
du Comité spécial d’étude de la 
prostitution et de la pornographie créé 
par le ministère de la Justice du 
gouvernement fédéral, elle participe 
aux audiences publiques qui se 
tiennent d’un bout à l’autre du 
Canada.  Elle réalise aussi de 
multiples interventions se rapportant 
aux règlements d’adoption 
internationale.  

 
De 1991 à 1994, Andrée Ruffo est 
professeur adjoint à l’École de service 
social de l’Université McGill à 
Montréal.  
 
Au début des années 1990, Andrée 
Ruffo donne près d’une centaine de 
conférences par année.  À titre de 
conférencière principale, elle est 
invitée à de nombreux congrès et 
colloques en Europe, en Asie et en 
Amérique du Nord.  Excellente 
communicatrice, elle parle sans 
relâche des droits des enfants ainsi 
que de la responsabilité sociale qui en 
découle.  Au Canada, elle s’adresse à 
divers groupes abordant les questions 
de la famille et des enfants. 
 
Andrée Ruffo est l’auteure de 
plusieurs publications dont la plus 
récente s’intitule Les enfants de 
l’ombre. Elle coécrit L’enfant, le juge 
et la psychanalyste avec l’écrivaine de 
renom Françoise Dolto.  Adaptée au 
théâtre, Pourtant quand je rêve est 
jouée au Québec, en France et en 
Belgique.  Lauréate des 
communications sociales du Québec 
pour Les enfants de l’indifférence, elle 
publie aussi Finalement!… Les 
enfants et Parce que je crois aux 
enfants.  Elle a également à son actif  
plus d’une cinquantaine d’articles 
rédigés pour des périodiques 
spécialisés traitant du droit et des 
enfants. 
Andrée Ruffo reçoit de nombreux 
honneurs parmi lesquels s’inscrivent  

le prix Primo de l’Association des 
gens d’affaires et professionnels italo-
canadiens, le prix de Femme 
professionnelle de l’année, octroyé 
par le Salon de la femme qui lui a 
également décerné le titre de Femme 
de l’année « Droit et justice » lors de 
son 20e anniversaire.  Elle est honorée 
par la Centrale de l’enseignement du 
Québec à l’occasion de son 32e 
congrès ainsi que par l’Alliance des 
professeures et professeurs de 
Montréal.  Elle reçoit aussi la 
distinction d’honneur de la Société de 
criminologie du Québec. 
 
Andrée Ruffo accepte la présidence 
d’honneur des activités du 5e 
anniversaire du Centre d’aide aux 
familles d’alcooliques et de 
toxicomanes et assume la 
coprésidence du conseil 
d’administration du Comité national 
chargé de l’organisation des activités 
de l’Année internationale de la 
famille.  Elle est ambassadrice 
d’UNICEF (Québec) et marraine du 
Premier sommet mondial des enfants 
pour la paix.   

un portrait… 

 
Les convictions et la détermination 
d’Andrée Ruffo concernant la cause 
des enfants ont contribué et 
contribuent toujours à la prise de 
conscience des différents problèmes 
les affectant à l’échelle universelle. 
En 1994, de concert avec le politicien français Bernard Kouchner, Andrée 
Ruffo fonde et préside le Bureau international des droits des enfants 
(BIDE) dont le mécanisme principal d’intervention est le Tribunal 
international des droits des enfants. 
 
Le premier mandat du Tribunal consiste à étudier les dimensions 
internationales de l’exploitation sexuelle des enfants. En 1999, un rapport 
global est présenté à l’ONU suite à trois séries d’audiences qui se sont 
tenues en France, au Sri Lanka et au Brésil.  Le deuxième mandat du 
Tribunal concerne plus précisément la protection des enfants touchés par 
les conflits armés.  Une première série d’audiences s’est tenue au 
Royaume-Uni.  En 2002, lors de la Conférence Nationale des Procureurs à 
Mexico, le BIDE dépose le projet : « Justice pour les enfants victimes et 
témoins de crime ».  Site internet :  www.ibcr.org 
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